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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 14

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Jeux Olympiques Paris 2024 - Vannes ville-étape du relais de la flamme -
Convention

M. Michel GILLET présente le rapport suivant :
Les 33ème Olympiades de Paris 2024 seront le plus grand événement jamais organisé 
en France.

Elles se tiendront du 26 juillet au 11 août 2024, 16 jours durant lesquels la France, 
Paris et les différentes villes hôtes et villes étapes seront à l’honneur.

Ces jeux, tradition millénaire et universelle, sont une combinaison unique de rendez-
vous sportifs, culturels, de programmations artistiques et de performances 
événementielles.

Le département du Morbihan, en tant qu’échelon pivot, va recevoir et financer le 
relais de la flamme olympique pour une journée et souhaite que Vannes soit la ville-
étape en accueillant la fin de son parcours et les festivités associées. 

Le relais de la flamme marque le début des célébrations des jeux olympiques en 
permettant au public de venir le soutenir.

Trois temps forts sont prévus :
∑ La parade active,
∑ Les célébrations et animations,
∑ L’allumage du chaudron.

Pour ce faire, la convention, ci-annexée, liant le comité d’organisation de Paris 2024 
avec la ville de Vannes, cadre les grandes étapes de cette coopération.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les termes de la convention, ci-annexée, entre le comité 
d’organisation des jeux olympiques Paris 2024 et la ville de Vannes ;



∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A LA MAJORITE

Pour : 44 voix
Contre : 1 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


